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Compte rendu du CSAA 
du 18 mars 2026 

 
 
 
 
 

RETRAITS D’EMPLOIS 
administratifs et techniques à la rentrée 2026 

 
Les retraits d’emplois ci-dessous sont le résultat d’un rééquilibrage national entre les académies 
dites excédentaires et celles dites déficitaires, soit un retrait de 5 postes pour notre académie. 
 
. Restitutions sur postes vacants liées au barème de dotation des EPLE 
 

- Filière administrative (AENES) 
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- Filière technique (ITRF) 
 

 
 
. Mesures sans retraits d’emplois 

- Filière technique (ITRF) 
 

En lien avec le transfert du BTS Biotechnologies du lycée Stanislas vers le lycée Arthur Varoquaux 
à la rentrée 2025. 

 

Biotechnologies du lycée Stanislas vers le lycée Arthur Varoquaux à la rentrée 2025

 

 

 REQUALIFICATIONS 

 

1- Requalification des emplois administratifs 

Ces mesures étalées sur 6 ans (2021-2026) sont « financées » par la suppression d’emplois et ne 
concernent pas la filière ITRF. 

Pour la rentrée 2026, ce sont 25 postes qui seront requalifiés.  

Ci-dessous les requalifications sur postes vacants, les autres requalifications seront présentées au 
prochain CSAA. 
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. Requalifications de la catégorie C en B 

. Concernant les postes de secrétariat de direction en EPLE comptant : 

- soit un effectif théorique de 2 agents avec un nb d’élèves égal ou sup à 351 

- soit un effectif théorique de 2 agents et un seul personnel de direction. 

 

 

 

. Requalifications de la catégorie B en A 

. Concernant les postes de secrétaire général en collège comptant : 

- un nb d’élèves supérieur à 351 et classé en REP ou REP + 

 

Ainsi qu’un poste de chargé de gestion administrative et financière au sein des établissements 

sièges d’agence comptable : 

- ne comportant que deux postes de catégorie A ; 

- comptant au moins X établissements rattachés 

 

Pour mémoire la requalification de l’emploi, n’engendre pas de promotion de l’agent affecté sur le 
support d’emploi non vacant. 

Votes : 0 contre 4 pour (UNSA-CFDT) 6 abstentions (FSU, FO) 


